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1.16	envisager les dispositions réglementaires et les attributions de fréquence nécessaires pour rendre possible de nouvelles applications reposant sur la technologie AIS (système d'identification automatique) et de nouvelles applications visant à améliorer les radiocommunications maritimes conformément à la Résolution 360 (CMR-12);
Résolution 360 (CMR‑12): Examen des dispositions réglementaires et des attributions de fréquence propres à améliorer les applications des techniques du système d'identification automatique et les radiocommunications maritimes

Introduction
Les Administrations des pays membres de la RCC considèrent qu'il est possible d'identifier des bandes de fréquences (voies) pour mettre en œuvre de nouvelles applications reposant sur la technologie AIS (système d'identification automatique) et de nouvelles applications visant à améliorer les radiocommunications maritimes conformément à la Résolution 360 (CMR-12) mais ces bandes doivent être identifiées dans les attributions existantes au service mobile maritime (SMM) et au SMS, compte dûment tenu de la nécessité d'assurer la compatibilité avec les services de radiocommunication existants.
En ce qui concerne la Question A (amélioration de la technologie relative au système d'identification automatique), les Administrations des pays membres de la RCC considèrent qu'il est possible d'identifier de nouvelles voies 2027 (161,950 MHz) et 2028 (162,000 MHz) dans les attributions faites au SMS pour les messages AIS-ASM (fonctions du système AIS non liées à la détresse). La protection des voies AIS1, AIS2, ASM1 et ASM2 contre les brouillages, qui pourraient être causés lors de l'utilisation des voies 2078, 2079, 2019 et 2020, en limitant la puissance d'émission des stations de radiocommunication des navires fonctionnant sur ces voies est préférable à une interdiction totale des émissions, laquelle ne peut s'appliquer que dans des cas extrêmes et sous réserve d'une décision de l'administration concernée.
En ce qui concerne la Question B (nouvelles applications pour les radiocommunications maritimes – composante de Terre), les Administrations des pays membres de la RCC considèrent qu'il est possible d'utiliser une combinaison de toutes ou de certaines des voies en ondes métriques 24, 25, 26, 84, 85 et 86, que la CMR-12 a alloties au SMM (technologies numériques) pour la composante de Terre du système de transmission de données en ondes métriques (VDES). Il est possible de combiner les voies pour accroître le débit de transmission de données pour la composante de Terre du système VDES.
En ce qui concerne la Question C, les Administrations des pays membres de la RCC ne sont pas en faveur de nouvelles attributions au SMMS dans les bandes de fréquences de l'Appendice 18 du RR, c'est-à-dire 156‑162,05 MHz, car les bandes de fréquences déjà attribuées au SMS (sauf la bande 148,0‑150,05 MHz (Terre vers espace)) sont suffisantes pour les applications AIS utilisant des satellites de la Terre artificiels et pour les nouvelles applications visant à améliorer les radiocommunications maritimes conformément à la Résolution 360 (CMR-12).
Propositions

Question A (amélioration de la technologie relative au système d'identification automatique)

MOD	RCC/8A16/1
APPENDICE 18 (RÉV.CMR-1215) 
Tableau des fréquences d'émission dans la bande d'ondes métriques
attribuée au service mobile maritime
(Voir l'Article 52)
NOTE A – Pour faciliter la compréhension du Tableau, voir les Remarques a) à z) ci‑après.     (CMR‑1215)
NOTE B – Le Tableau ci-après définit la numérotation des voies pour les communications maritimes en ondes métriques, sur la base d'un espacement des voies de 25 kHz et de l'utilisation de plusieurs voies duplex. La numérotation des voies et la conversion des voies bifréquences en vue d'un fonctionnement monofréquence doivent être conformes aux Tableaux 1 et 3 de l'Annexe 4 de la Recommandation UIT‑R M.1084-4. Le Tableau ci-après décrit aussi les voies harmonisées dans lesquelles les techniques numériques définies dans la version la plus récente de la Recommandation UIT-R M.1842 pourraient être déployées.     (CMR‑1215)

	Numéros
des voies
	Remarques
	Fréquences d'émission
(MHz)
	Navire-
navire
	Opérations portuaires et mouvement des navires
	Correspon-dance
publique

	
	
	Depuis des stations de navire
	Depuis des stations côtières
	
	Une
fréquence
	Deux fréquences
	

	15
	g)
	156,750
	156,750
	x
	x
	
	

	75
	n), s)
	156,775
	156,775
	
	x
	
	

	16
	f)
	156,800
	156,800
	DÉTRESSE, SÉCURITÉ ET APPEL

	76
	n), s)
	156,825
	156,825
	
	x
	
	

	17
	g)
	156,850
	156,850
	x
	x
	
	

	77
	
	156,875
	
	x
	
	
	

	18
	m)
	156,900
	161,500
	
	x
	x
	x

	78
	t), u), v)
	156,925
	161,525
	
	x
	x
	x

	1078
	
	156,925
	156,925
	
	x
	
	

	2078
	t), u), v)
	161,525
	161,525
	
	x
	
	

	19
	t), u), v)
	156,950
	161,550
	
	x
	x
	x

	1019
	
	156,950
	156,950
	
	x
	
	

	2019
	t), u), v)
	161,550
	161,550
	
	x
	
	

	79
	t), u), v)
	156,975
	161,575
	
	x
	x
	x

	1079
	
	156,975
	156,975
	
	x
	
	

	2079
	t), u), v)
	161,575
	161,575
	
	x
	
	

	20
	t), u), v)
	157,000
	161,600
	
	x
	x
	x

	1020
	
	157,000
	157,000
	
	x
	
	

	2020
	t), u), v)
	161,600
	161,600
	
	x
	
	

	80
	w), y)
	157,025
	161,625
	
	x
	x
	x

	21
	w), y)
	157,050
	161,650
	
	x
	x
	x

	81
	w), y)
	157,075
	161,675
	
	x
	x
	x

	22
	w), y)
	157,100
	161,700
	
	x
	x
	x

	82
	w), x), y)
	157,125
	161,725
	
	x
	x
	x

	23
	w), x), y)
	157,150
	161,750
	
	x
	x
	x

	83
	w), x), y)
	157,175
	161,775
	
	x
	x
	x

	24
	w), ww, x), y)
	157,200
	161,800
	
	x
	x
	x

	84
	w), ww, x), y)
	157,225
	161,825
	
	x
	x
	x

	25
	w), ww, x), y)
	157,250
	161,850
	
	x
	x
	x

	85
	w), ww, x), y)
	157,275
	161,875
	
	x
	x
	x

	26
	w), ww, x), y)
	157,300
	161,900
	
	x
	x
	x

	86
	w), ww, x), y)
	157,325
	161,925
	
	x
	x
	x

	27
	z)
	157,350
	161,950
	
	
	x
	x

	1027
	z) l
	157,350
	157,350
	
	x
	
	

	2027
ASM 1
	z)
	161,950
	161,950
	
	
	
	

	87
	z)
	157,375
	157,375
	
	x
	
	

	28
	z)
	157,400
	162,000
	
	
	x
	x

	1028
	z), l)
	157,400
	157,400
	
	x
	
	

	2028
ASM 2
	z)
	162,000
	162,000
	
	
	
	

	88
	z)
	157,425
	157,425
	
	x
	
	

	AIS 1
	f), l), p)
	161,975
	161,975
	
	
	
	

	AIS 2
	f), l), p)
	162,025
	162,025
	
	
	
	


Motifs:	Introduction de dispositions pour l'identification des voies ASM 1 et ASM 2 et de dispositions réglementaires pour protéger les voies AIS 1, AIS 2, ASM 1 et ASM 2 contre les brouillages.

Remarques relatives au Tableau
Remarques générales
NOC	RCC/8A16/2
a)	Les administrations peuvent désigner des fréquences du service navire-navire, du service des opérations portuaires ou du service du mouvement des navires, qui pourront être utilisées par des aéronefs légers ou des hélicoptères pour entrer en communication avec des navires ou des stations côtières participant à des opérations de soutien essentiellement maritimes, dans les conditions spécifiées aux numéros 51.69, 51.73, 51.74, 51.75, 51.76, 51.77 et 51.78. Cependant, l'emploi des voies partagées avec le service de correspondance publique dépendra d'un accord préalable entre les administrations intéressées et celles dont les services sont susceptibles d'être défavorablement influencés.
b)	Les voies du présent Appendice, à l'exception des voies 06, 13, 15, 16, 17, 70, 75 et 76, peuvent aussi être utilisées pour la transmission de données à grande vitesse et de télécopie, sous réserve d'arrangements particuliers entre les administrations intéressées et celles dont les services sont susceptibles d'être défavorablement influencés.
c)	Les voies du présent Appendice peuvent, à l'exception des voies 06, 13, 15, 16, 17, 70, 75 et 76, être utilisées pour la télégraphie à impression directe et la transmission de données, sous réserve d'arrangements particuliers entre les administrations intéressées et celles dont les services sont susceptibles d'être défavorablement influencés.     (CMR‑12)
d)	Les fréquences énumérées dans ce Tableau peuvent également être utilisées pour les radiocommunications sur les voies d'eau intérieures, dans les conditions prévues au numéro 5.226.
e)	Les administrations peuvent appliquer un espacement des voies de 12,5 kHz, sous réserve qu'il n'en résulte pas de brouillage, pour les voies à 25 kHz, conformément à la version la plus récente de la Recommandation UIT‑R M.1084, à condition:
	–	que cela n'influe pas sur les voies à 25 kHz des fréquences du présent Appendice réservées au service mobile maritime pour les communications de détresse et de sécurité, pour le système d'identification automatique (AIS) et pour l'échange de données, notamment les voies 06, 13, 15, 16, 17, 70, AIS 1 et AIS 2, ni sur les caractéristiques techniques indiquées dans la Recommandation UIT-R M.489-2 pour ces voies;
	–	que la mise en oeuvre de l'espacement des voies de 12,5 kHz et les besoins nationaux qui en résulteront fassent l'objet d'une coordination avec les administrations affectées.     (CMR‑12)

Remarques particulières
[bookmark: _GoBack]NOC	RCC/8A16/3
f)	Les fréquences 156,300 MHz (voie 06), 156,525 MHz (voie 70), 156,800 MHz (voie 16), 161,975 MHz (AIS 1) et 162,025 MHz (AIS 2) peuvent aussi être utilisées par des stations d'aéronef pour les opérations de recherche et de sauvetage et d'autres communications relatives à la sécurité.     (CMR‑07)
g)	Les voies 15 et 17 peuvent aussi être utilisées pour les communications internes à bord des navires, sous réserve que la puissance apparente rayonnée ne dépasse pas 1 W, et dans les limites de la réglementation nationale de l'administration intéressée lorsque ces voies sont utilisées dans ses eaux territoriales.
h)	Dans la Zone européenne maritime et au Canada, ces fréquences (voies 10, 67 et 73) peuvent aussi être utilisées, si besoin est, par les administrations intéressées, pour les communications entre les stations de navire, les stations d'aéronef et les stations terrestres participant à des opérations coordonnées de recherche et sauvetage ainsi qu'à des opérations de lutte contre la pollution dans des zones locales, dans les conditions spécifiées aux numéros 51.69, 51.73, 51.74, 51.75, 51.76, 51.77 et 51.78.
i)	Les trois premières fréquences à utiliser de préférence, pour l'emploi indiqué dans la Remarque a), sont 156,450 MHz (voie 09), 156,625 MHz (voie 72) et 156,675 MHz (voie 73).
j)	La voie 70 doit être utilisée exclusivement pour les communications de détresse et de sécurité et l'appel par appel sélectif numérique.
k)	La voie 13 est réservée dans le monde entier aux communications de sécurité de la navigation, principalement pour les communications de sécurité de la navigation entre les navires. Elle peut également être utilisée pour les services du mouvement des navires et des opérations portuaires, sous réserve des règlements nationaux établis par les administrations concernées.
l)	Ces voies (AIS 1 et AIS 2) sont utilisées pour un système automatique d'identification (AIS) pouvant assurer un service mondial, à moins que d'autres fréquences soient désignées au niveau régional à cette fin. Cette utilisation devrait être conforme à la version la plus récente de la Recommandation UIT‑R M.1371.     (CMR‑07)
m)	Ces voies peuvent être utilisées comme des voies à une seule fréquence, sous réserve  d'une coordination avec les administrations affectées.     (CMR‑07)
n)	A l'exception du système AIS, l'utilisation de ces voies (75 et 76) devrait se limiter aux seules communications relatives à la navigation et toutes les précautions devraient être prises pour éviter que des brouillages préjudiciables soient causés à la voie 16, en limitant la puissance d'émission à 1 W.     (CMR‑12)
o)	(SUP – CMR-12)
p)	En outre, les voies AIS 1 et AIS 2 peuvent être utilisées par le service mobile maritime par satellite (Terre vers espace) pour la réception d'émissions AIS provenant de navires.     (CMR‑07)
q)	Lorsque l'on utilise ces voies (10 et 11), toutes les précautions devraient être prises afin de ne pas causer de brouillages préjudiciables à la voie 70.     (CMR‑07)
r)	Dans le service mobile maritime, cette fréquence est réservée à des fins expérimentales pour des applications ou des systèmes futurs (par exemple, les nouvelles applications du système AIS et les systèmes signalant la présence de personnes à la mer, etc.). Si elle est autorisée par les administrations à des fins expérimentales, l'utilisation ne doit pas causer de brouillage préjudiciable aux stations fonctionnant dans les services fixe et mobile, ni donner lieu à une exigence de protection vis-à-vis de ces stations.      (CMR‑12)
s)	Les voies 75 et 76 sont, de plus, attribuées au service mobile par satellite (Terre vers espace) pour la réception de messages du système AIS longue distance diffusés depuis les navires (Message 27: voir la version la plus récente de la Recommandation UIT‑R M.1371).     (CMR‑12)
MOD	RCC/8A16/4
t)	Jusqu'au 1er janvier 2017, Ddans les Régions 1 et 3, les voies duplex existantes 78, 19, 79 et 20 peuvent continuer à être assignées. Ces voies peuvent être utilisées comme des voies à une seule fréquence, sous réserve d'une coordination avec les administrations affectées. A compter de cette date, ces voies ne seront assignées qu'en tant que voies à une seule fréquence. Cependant, les assignations de voies existantes en mode duplex peuvent être conservées pour les stations côtières et maintenues pour les navires, sous réserve d'une coordination avec les administrations affectées.Il conviendrait que les administrations prennent des mesures appropriées consistant notamment à limiter la puissance de sortie à 1 W et, lorsque cela est nécessaire, à ne pas autoriser les navires à émettre sur les voies 2078, 2019, 2079 et 2020 pour éviter de bloquer la réception sur les voies AIS 1, AIS 2, ASM 1 et ASM 2.     (CMR‑1215)
Motifs:	La subdivision des voies 78, 19, 79 et 20 et l'utilisation des parties supérieures de ces voies pourraient bloquer les équipements AIS. Pour éviter de bloquer la réception des émissions AIS et ASM provenant d'autres stations, il est proposé de prendre toutes les mesures possibles, notamment de limiter la puissance de sortie et, dans des cas extrêmes, d'interdire les émissions depuis les navires.
MOD	RCC/8A16/5
u)	Dans la Région 2, ces voies peuvent être utilisées comme des voies à une seule fréquence, sous réserve d'une coordination avec les administrations affectées. Il conviendrait que les administrations prennent des mesures appropriées consistant notamment à limiter la puissance de sortie à 1 W et, lorsque cela est nécessaire, à ne pas autoriser les navires à émettre sur les voies 2078, 2019, 2079 et 2020 pour éviter de bloquer la réception sur les voies AIS 1, AIS 2, ASM 1 et ASM 2.     (CMR‑1215)
Motifs:	La subdivision des voies 78, 19, 79 et 20 et l'utilisation des parties supérieures de ces voies  pour les transmissions depuis des navires pourraient bloquer les équipements AIS et ASM. Il est donc proposé, pour éviter de bloquer la réception des émissions AIS et ASM provenant d'autres stations, de prendre toutes les mesures possibles, notamment de limiter la puissance de sortie et, dans des cas extrêmes, d'interdire les émissions depuis les navires.
MOD	RCC/8A16/6
v)	Après le 1er janvier 2017, aux Pays-Bas, ces voies peuvent continuer à être utilisées en mode duplex, sous réserve d'une coordination avec les administrations affectées. Il conviendrait que les administrations prennent des mesures appropriées consistant notamment à limiter la puissance de sortie à 1 W et, lorsque cela est nécessaire, à ne pas autoriser les navires à émettre sur les voies 2078, 2019, 2079 et 2020 pour éviter de bloquer la réception sur les voies AIS 1, AIS 2, ASM 1 et ASM 2.     (CMR‑1215)
Motifs:	La subdivision des voies 78, 19, 79 et 20 et l'utilisation des parties supérieures de ces voies pour les transmissions depuis des navires pourraient bloquer les équipements AIS et ASM. Il est donc proposé, pour éviter de bloquer la réception des émissions AIS et ASM provenant d'autres stations, de prendre toutes les mesures possibles, notamment de limiter la puissance de sortie et, dans des cas extrêmes, d'interdire les émissions depuis les navires.
NOC	RCC/8A16/7
Notes w, ww, x) et y
w)	Dans les Régions 1 et 3:
	Jusqu'au 1er janvier 2017, les bandes de fréquences 157,025-157,325 MHz et 161,625-161,925 MHz (correspondant aux voies: 80, 21, 81, 22, 82, 23, 83, 24, 84, 25, 85, 26, 86) peuvent être utilisées pour de nouvelles technologies, sous réserve d'une coordination avec les administrations affectées. Les stations utilisant ces voies ou ces bandes de fréquences pour de nouvelles technologies ne doivent pas causer de brouillages préjudiciables à d'autres stations fonctionnant conformément à l'Article 5, ni demander de protection vis‑à-vis de ces stations.
	A compter du 1er janvier 2017, les bandes de fréquences 157,025-157,325 MHz et 161,625-161,925 MHz (correspondant aux voies: 80, 21, 81, 22, 82, 23, 83, 24, 84, 25, 85, 26, 86) sont identifiées pour être utilisées par les systèmes numériques décrits dans la version la plus récente de la Recommandation UIT-R M.1842. Les administrations qui le souhaitent peuvent également utiliser ces bandes pour la modulation analogique décrite dans la version la plus récente de la Recommandation UIT-R M.1084, sous réserve de ne pas demander de protection vis-à-vis d'autres stations du service mobile maritime utilisant des émissions à modulation numérique et sous réserve d'une coordination avec les administrations affectées.      (CMR‑12)
ww)	Dans la Région 2, les bandes de fréquences 157,200-157,325 et 161,800-161,925 MHz (correspondant aux voies: 24, 84, 25, 85, 26 et 86) sont désignées pour les émissions à modulation numérique, conformément à la version la plus récente de la Recommandation UIT-R M.1842.      (CMR‑12)
x)	A compter du 1er janvier 2017, dans les pays suivants: Angola, Botswana, Lesotho, Madagascar, Malawi, Maurice, Mozambique, Namibie, Rép. dém. du Congo, Seychelles, Sudafricaine (Rép.), Swaziland, Tanzanie, Zambie et Zimbabwe, les bandes de fréquences 157,125-157,325 et 161,725-161,925 MHz (correspondant aux voies: 82, 23, 83, 24, 84, 25, 85, 26 et 86) seront désignées pour les émissions à modulation numérique.
	A compter du 1er janvier 2017, en Chine, les bandes de fréquences 157,150-157,325 et 161,750-161,925 MHz (correspondant aux voies: 23, 83, 24, 84, 25, 85, 26 et 86) seront désignées pour les émissions à modulation numérique. (CMR‑12)
y)	Ces voies peuvent être exploitées en mode simplex ou en mode duplex, sous réserve d'une coordination avec les administrations affectées.      (CMR‑12)

MOD	RCC/8A16/8
z)	Jusqu'au 1er janvier 2019, Cces voies peuvent être utilisées pour les essais éventuels des applications futures du système AIS, à condition qu'aucun brouillage préjudiciable ne soit causé aux applications et aux stations existantes fonctionnant dans les services fixe et mobile et qu'aucune protection ne soit demandée vis-à-vis de ces applications et stations.
A compter du 1er janvier 2019, les voies 27 et 28 seront subdivisées en quatre voies simplex (1027, 1028, 2027 et 2028). Les parties supérieures de ces voies, à savoir 2027 et 2028, désignées respectivement sous les noms de ASM 1 et ASM 2, sont utilisées pour les messages ASM (messages propres aux applications) ne concernant pas la navigation, c'est-à-dire les messages qui ne sont pas utilisés pour la transmission d'informations concernant la navigation ou la sécurité en mer.
Les voies 2027 et 2028 sont attribuées au service mobile maritime par satellite pour la réception et la transmission de messages ASM en provenance de navires et de stations côtières.     (CMR‑1215)
Motifs:	Identification de deux voies alloties pour les applications ASM.
ADD	RCC/8A16/9
z1)	A compter du 1er janvier 2019, les voies 1027 et 1028 peuvent être utilisées comme des voies analogiques à une seule fréquence en mode simplex pour les opérations portuaires et les mouvements de navires.     (CMR-15)
Motifs:	Justification et explication de l'utilisation des parties inférieures des voies 27 et 28 alloties pour les messages ASM.
Question B (nouvelles applications pour les radiocommunications maritimes – composante de Terre)
MOD	RCC/8A16/10
APPENDICE 18 (RÉV.CMR-1215) 
Tableau des fréquences d'émission dans la bande d'ondes métriques
attribuée au service mobile maritime
(Voir l'Article 52)
NOTE A – Pour faciliter la compréhension du Tableau, voir les Remarques a) à z) ci‑après.     (CMR‑1215)
NOTE B – Le Tableau ci-après définit la numérotation des voies pour les communications maritimes en ondes métriques, sur la base d'un espacement des voies de 25 kHz et de l'utilisation de plusieurs voies duplex. La numérotation des voies et la conversion des voies bifréquences en vue d'un fonctionnement monofréquence doivent être conformes aux Tableaux 1 et 3 de l'Annexe 4 de la Recommandation UIT‑R M.1084-4. Le Tableau ci-après décrit aussi les voies harmonisées dans lesquelles les techniques numériques définies dans la version la plus récente de la Recommandation UIT-R M.1842 pourraient être déployées.     (CMR‑1215)

	Numéros
des voies
	Remarques
	Fréquences d'émission
(MHz)
	Navire-
navire
	Opérations portuaires et mouvement des navires
	Correspon-dance
publique

	
	
	Depuis des stations de navire
	Depuis des stations côtières
	
	Une
fréquence
	Deux fréquences
	

	15
	g)
	156,750
	156,750
	x
	x
	
	

	75
	n), s)
	156,775
	156,775
	
	x
	
	

	16
	f)
	156,800
	156,800
	DÉTRESSE, SÉCURITÉ ET APPEL

	76
	n), s)
	156,825
	156,825
	
	x
	
	

	17
	g)
	156,850
	156,850
	x
	x
	
	

	77
	
	156,875
	
	x
	
	
	

	18
	m)
	156,900
	161,500
	
	x
	x
	x

	78
	t), u), v)
	156,925
	161,525
	
	x
	x
	x

	1078
	
	156,925
	156,925
	
	x
	
	

	2078
	
	161,525
	161,525
	
	x
	
	

	19
	t), u), v)
	156,950
	161,550
	
	x
	x
	x

	1019
	
	156,950
	156,950
	
	x
	
	

	2019
	
	161,550
	161,550
	
	x
	
	

	79
	t), u), v)
	156,975
	161,575
	
	x
	x
	x

	1079
	
	156,975
	156,975
	
	x
	
	

	2079
	
	161,575
	161,575
	
	x
	
	

	20
	t), u), v)
	157,000
	161,600
	
	x
	x
	x

	1020
	
	157,000
	157,000
	
	x
	
	

	2020
	
	161,600
	161,600
	
	x
	
	

	80
	w), y)
	157,025
	161,625
	
	x
	x
	x

	21
	w), y)
	157,050
	161,650
	
	x
	x
	x

	81
	w), y)
	157,075
	161,675
	
	x
	x
	x

	22
	w), y)
	157,100
	161,700
	
	x
	x
	x

	82
	w), x), y)
	157,125
	161,725
	
	x
	x
	x

	23
	w), x), y)
	157,150
	161,750
	
	x
	x
	x

	83
	w), x), y)
	157,175
	161,775
	
	x
	x
	x

	24
	w), ww, x), y), dddd)
	157,200
	161,800
	
	x
	x
	x

	84
	w), ww, x), y), dddd)
	157,225
	161,825
	
	x
	x
	x

	25
	w), ww, x), y), dddd)
	157,250
	161,850
	
	x
	x
	x

	85
	w), ww, x), y), dddd)
	157,275
	161,875
	
	x
	x
	x

	26
	w), ww, x), y), dddd)
	157,300
	161,900
	
	x
	x
	x

	86
	w), ww, x), y), dddd)
	157,325
	161,925
	
	x
	x
	x

	27
	z)
	157,350
	161,950
	
	
	x
	x

	87
	z)
	157,375
	157,375
	
	x
	
	

	28
	z)
	157,400
	162,000
	
	
	x
	x

	88
	z)
	157,425
	157,425
	
	x
	
	

	AIS 1
	f), l), p)
	161,975
	161,975
	
	
	
	

	AIS 2
	f), l), p)
	162,025
	162,025
	
	
	
	


Remarques relatives au Tableau
Remarques générales
...

Remarques particulières
...
MOD	RCC/8A16/11
w)	Dans les Régions 1 et 3:
	Jusqu'au 1er janvier 2017, les bandes de fréquences 157,025-157,325 MHz et 161,625-161,925 MHz (correspondant aux voies: 80, 21, 81, 22, 82, 23, 83, 24, 84, 25, 85, 26, 86) peuvent être utilisées pour de nouvelles technologies et pour réaliser des tests et des expériences sur la composante de Terre du système VDES, sous réserve d'une coordination avec les administrations affectées. Les stations utilisant ces voies ou ces bandes de fréquences pour de nouvelles technologies ne doivent pas causer de brouillages préjudiciables à d'autres stations fonctionnant conformément à l'Article 5, ni demander de protection vis‑à-vis de ces stations.
	A compter du 1er janvier 2017, les bandes de fréquences 157,025-157,325 MHz et 161,625-161,925775 MHz (correspondant aux voies: 80, 21, 81, 22, 82, 23, 83, 24, 84, 25, 85, 26, 86) sont identifiées pour être utilisées par les systèmes numériques décrits dans la version la plus récente de la Recommandation UIT-R M.1842. Les administrations qui le souhaitent peuvent également utiliser ces bandes pour la modulation analogique décrite dans la version la plus récente de la Recommandation UIT-R M.1084, sous réserve de ne pas demander de protection vis-à-vis d'autres stations du service mobile maritime utilisant des émissions à modulation numérique et sous réserve d'une coordination avec les administrations affectées.     (CMR‑1215)
	A compter du 1er janvier 2017, les bandes de fréquences 157,200‑157,325 MHz et 161,800-161,925 MHz (correspondant aux voies: 24, 84, 25, 85, 26, 86) sont identifiées pour être utilisées par la composante de Terre du système VDES.     (CMR‑1215)

ADD	RCC/8A16/12
dddd)	A compter du 1er janvier 2017, les voies 24, 84, 25 et 85 pourront être fusionnées pour former une voie duplex unique d'une largeur de bande de 100 kHz afin d'exploiter la composante de Terre du système VDES.     (CMR‑15)
Motifs: La fusion de ces voies permettra de garantir un débit de données plus élevé pour la composante de Terre du système VDES.

Question C (nouvelles applications pour les radiocommunications maritimes – composante satellite)

Attribution des bandes de fréquences
Section IV – Tableau d'attribution des bandes de fréquences
(Voir le numéro 2.1)


NOC	RCC/8A16/13
148-223 MHz
	Attribution aux services

	Région 1
	Région 2
	Région 3

	148-149,9
FIXE
MOBILE sauf mobile aéronautique (R)
MOBILE PAR SATELLITE
(Terre vers espace)  5.209
	148-149,9
		FIXE
		MOBILE
		MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace)  5.209

	5.218  5.219  5.221
			5.218  5.219  5.221

	149,9-150,05	MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace)  5.209  5.224A
				RADIONAVIGATION PAR SATELLITE  5.224B
				5.220  5.222  5.223

	150,05-153
FIXE
MOBILE sauf mobile aéronautique
RADIOASTRONOMIE
5.149
	150,05-154
		FIXE
		MOBILE

	153-154
FIXE
MOBILE sauf mobile aéronautique (R)
Auxiliaires de la météorologie
	



		5.225

	154-156,4875
FIXE
MOBILE sauf mobile aéronautique (R)
	154-156,4875
FIXE
MOBILE
	154-156,4875
FIXE
MOBILE

	5.225A     5.226
	5.226
	5.225A    5.226   

	156,4875-156,5625	MOBILE MARITIME (détresse et appel par ASN)
				5.111  5.226  5.227

	156,5625-156,7625
FIXE
MOBILE sauf mobile aéronautique (R)
	156,5625-156,7625 
	FIXE
		MOBILE

	5.226
	5.226

	156,7625-156,7875
MOBILE MARITIME 
Mobile par satellite (Terre vers espace)
	156,7625-156,7875
MOBILE MARITIME
MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace)
	156,7625-156,7875
MOBILE MARITIME
Mobile par satellite (Terre vers espace)

	5.111  5.226  5.228
	5.111  5.226  5.228
	5.111  5.226  5.228

	156,7875-156,8125	MOBILE MARITIME (détresse et appel)
	5.111  5.226

	156,8125-156,8375
MOBILE MARITIME 
Mobile par satellite (Terre vers espace)
	156,8125-156,8375
MOBILE MARITIME 
MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace)
	156,8125-156,8375
MOBILE MARITIME 
Mobile par satellite (Terre vers espace)

	5.111  5.226  5.228
	5.111  5.226  5.228
	5.111  5.226  5.228

	156,8375-161,9625
FIXE
MOBILE sauf mobile aéronautique
	156,8375-161,9625
		FIXE
		MOBILE

	5.226  
			5.226  

	161,9625-161,9875
FIXE
MOBILE sauf mobile aéronautique
Mobile par satellite (Terre vers espace)       5.228F
	161,9625-161,9875
MOBILE AÉRONAUTIQUE (OR)
MOBILE MARITIME
MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace)
	161,9625-161,9875
MOBILE MARITIME
Mobile aéronautique (OR)
5.228E
Mobile par satellite (Terre vers espace)      5.228F

	5.226  5.228A  5.228B
	5.228C  5.228D
	5.226  

	161,9875-162,0125
FIXE
MOBILE sauf mobile aéronautique
5.226  5.229
	161,9875-162,0125
		FIXE
		MOBILE 
		5.226  

	162,0125-162,0375
FIXE
MOBILE sauf mobile aéronautique
Mobile par satellite (Terre vers espace)      5.228F
	162,0125-162,0375
MOBILE AÉRONAUTIQUE (OR)
MOBILE MARITIME
MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace)
	162,0125-162,0375
MOBILE MARITIME
Mobile aéronautique (OR)	ADD 5.228E
Mobile par satellite (Terre vers espace)       5.228F

	5.226    5.229  5.228A
5.228B
	
5.228C  5.228D
	
5.226  

	162,0375-174
FIXE
MOBILE sauf mobile aéronautique
	162,0375-174
		FIXE
		MOBILE

	5.226  5.229
			5.226  5.230  5.231  5.232

	174-223
RADIODIFFUSION
	174-216
RADIODIFFUSION
Fixe
Mobile
5.234
	174-223
FIXE
MOBILE
RADIODIFFUSION

	
	216-220
FIXE
MOBILE MARITIME
Radiolocalisation  5.241
5.242
	

	5.235  5.237  5.243
	
	5.233  5.238  5.240  5.245


Motifs:	Les Administrations des pays membres de la RCC ne sont pas favorables à de nouvelles attributions au SMMS dans les bandes de fréquences de l'Appendice 18 du RR, c'est-à-dire 156‑162,05 MHz, car les bandes de fréquences déjà attribuées au SMS (sauf la bande 148,0‑150,05 MHz (Terre vers espace)) sont suffisantes pour les applications AIS utilisant des satellites de la Terre artificiels et pour les nouvelles applications visant à améliorer les radiocommunications maritimes conformément à la Résolution 360 (CMR-12).
SUP	RCC/8A16/14
RÉSOLUTION 360 (CMR-12)
Examen des dispositions réglementaires et des attributions de fréquence propres à améliorer les applications des techniques du système d'identification automatique et les radiocommunications maritimes
Motifs:	Il est proposé de supprimer la Résolution 360 (CMR-12), car celle-ci est devenue superflue suite à l'achèvement des études et l'identification de fréquences pour améliorer les radiocommunications maritimes.

______________
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